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I.

INTRODUCTION 

11. LE CONTEXTE DE L’ETUDE

L’UNICEF est une agence du système des Nations Unies mandatée par l’Assemblée générale pour plaider en faveur de la protection des droits des enfants, aider à répondre à leurs besoins sociaux de base, étendre leurs opportunités pour l’atteinte de leur plein potentiel. Guidé par la convention relative aux droits de l’enfant (CDE), l’Unicef s’efforce d’instaurer les droits des enfants à l’Education, la Santé, l’Hygiène, à la protection, à la participation etc. comme une norme internationale de comportement à l’égard des enfants.

L’Unicef mobilise la volonté politique et les ressources matérielles et financières pour aider les pays. Sa mission est remplie à travers son siège basé à New York, ses 8 bureaux 

régionaux et 136 bureaux pays à travers le monde y compris du Burkina Faso basé à Ouagadougou.

Dans le cadre de son intervention au Burkina Faso, L’UNICEF a entrepris depuis plusieurs années, d’apporter un soutien à l’Etat, à travers le financement de diverses activités dont la construction d’infrastructures sociales au profit de l’enfance en particulier en milieu rural.

A ce jour, plusieurs ouvrages de bâtiments (écoles et bâtiments annexes) et d’hydrauliques

(Latrines et forages) ont été réalisés en partenariat avec les départements de l’éducation de base et des ressources hydrauliques avec la participation des communautés bénéficiaires.

L’UNICEF a pratiqué deux modes principaux de production des ouvrages, à savoir l’exécution en entreprise et l’exécution en régie.

Pour le 1er type, la réalisation est confiée à un entrepreneur sous forme de contrat de services. Ce dernier réalise et livre l’ouvrage après parfait achèvement.

Dans le second cas, L’UNICEF privilégie l’implication des bénéficiaires à travers un apport en agrégats et en main d’œuvre non qualifiée. La tâche de construction quant à elle, est confiée à un tâcheron ou à un maçon sélectionné au niveau local sous le contrôle des agents du ministère.

12. LES OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Objectif général

L’objectif général de l’étude est de faire une évaluation de la qualité des infrastructures réalisées et le rapport qualité des investissements effectués par l’UNICEF au Burkina Faso dans les constructions (Ecoles, Bissongos, CEBNF, Forages, Latrines) au cours des trois dernières années dans le cadre de son programme de coopération avec le gouvernement.

Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques assignés à l’étude se présentent comme suite :

· Apprécier l’état physique des ouvrages réalisés au cours des trois dernières années ;

· Apprécier la pertinence des investissements réalisés ;

· Apprécier la qualité des infrastructures réalisées ;

· Mesurer le degré d’appropriation des ouvrages par les bénéficiaires ;

· Evaluer les modes de production des ouvrages pratiqués par L’UNICEF ;

· Faire une analyse comparative des prix de différentes infrastructures avec ceux des autres partenaires tels Plan Burkina, CRS, etc…

· Evaluer l’efficience de l’approche communautaire dans la réalisation des infrastructures ;

· Proposer des mesures de recadrage des modes de production des infrastructures ;

· Evaluer la possibilité d’associer aux réalisations d’utilisation de nouvelles technologies, telles que le solaire comme source d’énergie ;

· Proposer des recommandations sur les critères de choix des localités bénéficiaires ;

· Proposer un programme d’intervention minimal pouvant s’exécuter sur une échéance triennale.

13. LA METHODOLOGIE EMPLOYEE 

131. Le déroulement

La mission a concerné l’évaluation des réalisations effectuées sur une période triennale 2006-2007-2008. La démarche appliquée s’est déroulée en trois grandes phases.

· La première phase, dite phase de préparation, a permis de procéder au déblayage à travers une recherche documentaire et l’élaboration des outils de collecte. 
Cette phase a été ponctuée par l’organisation de deux réunions avec le commanditaire (UNICEF). La première rencontre a été une réunion de cadrage, au cours de laquelle les termes de références ont été parcourus et la méthodologie opérationnelle a été présentée par le Consultant. Il s’agissait également pour le client, de rappeler l’importance de l’étude dans le cadre de son intervention au Burkina Faso et de partager les contraintes liées au cas spécifique de réalisation d’infrastructures au profit du secteur de l’éducation de base formelle et non formelle.

· La deuxième phase, dite de terrain, a été consacrée à la visite sur chacun des sites retenus pour l’évaluation des ouvrages. A cet effet, l’équipe du consultant a parcouru les différentes écoles retenues dans l’échantillon. Au cours de la mission de terrain, les dimensions techniques et socio-économiques ont été abordées à travers les analyses effectuées sur les infrastructures et les entretiens organisés sous forme de forum. 

Suite à la sortie de terrain qui s’est déroulée sur une période de quatorze (14) jours, les produits tirés des entretiens ont été dépouillés puis analysés.

· La troisième phase est celle de la rédaction des rapports. Le diagnostic effectué par domaine a permis de rédiger un rapport provisoire qui a été déposé auprès de l’UNICEF.

Le présent rapport définitif est rédigé en prenant en compte les observations et les apports faits lors de la réunion de restitution organisée par l’UNICEF. 
Tout au long du processus, l’équipe d’évaluation a bénéficié de l’accompagnement des personnes ressources relevant des différentes structures impliquée (l’UNICEF, le MEBA et l’Action sociale).

132. Les outils

Les principaux outils qui ont été utilisés dans le cadre de cette mission d’évaluation sont :

· l’échantillonnage, 
· les questionnaires d’enquêtes,

· les grilles pour l’analyse documentaire.

· L’échantillon

Suite à l’option du commanditaire de ne pas engager une évaluation exhaustive, vu la taille importante de l’effectif des infrastructures réalisées, nous avons entrepris d’élaborer un échantillon représentatif par choix raisonné tout en nous focalisant sur les critères clés que sont :

· Nature de l’infrastructure

· Critère d’âge (année de réalisation)

· Critère de mode de production (entreprise ou régie)

· Critère spatial (Région et province)

L’échantillonnage représente un effectif entre le quart et le tiers de l’effectif total. (Voir l’échantillon en annexe du rapport).
· Les questionnaires d’enquête

Les questionnaires utilisés dans cette évaluation ont été formulés sous forme de guides d’entretien et de fiches de collecte de données techniques.
Les guides d’entretien ont servi pour les interviews s’adressant aux acteurs majeurs et aux partenaires. Ils visaient à recueillir les informations sur leurs perceptions et attentes en relation avec l’insertion des ouvrages dans le milieu, l’opportunité des choix d’investissement, les modes de gestion des infrastructures, les difficultés et conflits éventuels. Ces interviews ont été dirigées par les experts du consultant soit de façon individuelle soit en équipe, en fonction des objectifs recherchés.

Les fiches de collecte ont servi essentiellement pour l’appréciation de l’état des infrastructures. Il y a été fait mention des éléments caractéristiques suivants ; type d’infrastructure, âge, taille, mode de réalisation (en régie ou en entreprise), matériaux, diagnostic des pathologies éventuelles et niveau de dégradation, coût de réalisation, niveau d’entretien. 
Figure 1 : déroulement de l’évaluation
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14. DIFFICULTES ET LIMITES DE L’ETUDE

Quelques difficultés ont été recensées dans la conduite de cette étude. Les plus importantes pourraient être présentées comme suit :

·  Les difficultés
a. Le retard dans le démarrage

La mission d’évaluation a dû démarrer avec un retard. En effet, pour des raisons administratives essentiellement, nous avons dû décaler de quelques jours les sorties de terrain, afin de disposer des  différentes lettres d’accréditation et des contacts devant faciliter l’introduction de consultant auprès des acteurs concernés par l’étude.
b. La répartition géographique des sites et les problèmes d’orientation

Les sites retenus pour notre mission se repartissent sur dix sept (17) provinces et plus d’une trentaine de villages. Cette réalité associée à l’utilisation d’une cartographie incomplète a constitué une lourdeur dans la mobilité de l’équipe. En effet, la carte routière officielle ne mentionne que quelques uns des villages concernés. Aussi il a été plus pratique de se baser sur les renseignements de terrain.
· Les limites
Le présent rapport n’a pas la prétention d’avoir apporté tous les éléments de réponses relativement à l’intervention de l’UNICEF au Burkina Faso en matière de réalisation d’infrastructures. 
La durée relativement courte de la période concernée de même que le caractère non exhaustif des infrastructures concernées en sont les raisons.
Toutefois, nous pensons que les insuffisances et les acquis rapportés lors de cette mission mettent suffisamment en relief les préoccupations qui sous tendent cette étude. 
Le rapport d’évaluation est composé de cinq parties (05) parties.

L’introduction fait cas du contexte de l’étude, des objectifs, de la méthodologie employée puis des difficultés rencontrées dans la conduite de la mission.

La deuxième partie évoque des éléments de généralité sur la problématique de la réalisation des infrastructures par l’UNICEF. 
La troisième partie fait état de la situation physique des infrastructures. La quatrième partie quant à elle, fait ressortir les problèmes et la dernière partie présente recommandations.

Enfin, nous terminons ce rapport avec la conclusion, la bibliographie et les éléments en annexe.

II.
GENERALITES SUR LA REALISATION DES INFRASTRUCTURES PAR L’UNICEF AU BURKINA FASO

21. Cadre de l’intervention

On retiendra surtout qu’il n’y a pas de protocoles d’accord écrits entre l’UNICEF et la partie nationale impliquée dans la réalisation des infrastructures dans le domaine scolaire. Aussi, les différents niveaux d’implication des principaux acteurs de la mise en œuvre du programme Burkina-UNICEF sont appréciés à travers les tâches et responsabilités qui ont été tacitement convenues et dont chacun en a la charge. Ainsi que les tâches qui incombent à chacun des acteurs impliqués peuvent être synthétisées comme suit :

Le projet ES/CEBNF et les services déconcentrés des ministères (MEBA et MASSN)

· Formuler les requêtes de construction des infrastructures scolaires auprès de l’UNICEF avec toutes les informations techniques nécessaires (plans, devis estimatifs, etc.) ;

· Formuler les requêtes de fonds pour la rémunération de la main d’œuvre qualifiée (tâcheron ou maçon locaux)

· Suivre et contrôler l’exécution des travaux sur le terrain par les DPEBA interposés et les communautés à la base ;

· Formuler les requêtes de financement pour les activités de suivi des chantiers (perdiems et carburant principalement) ;

· Assurer conjointement avec l’UNICEF le suivi administratif des réalisations sur terrain.

L’UNICEF :

· Acquérir les matériaux de construction sur la base d’appels d’offres propres au SNU ;

· Acheminer ou faire acheminer les matériaux acquis sur les sites ;

· Informer le Projet des matériaux déposés sur les sites ;

· Assurer conjointement avec le Projet ES/CEBNF le suivi administratif des réalisations sur le terrain. 

Les communautés villageoises par le biais des COGES, APE et AME :

· Réceptionner et entreposer dans les meilleures conditions possibles les matériaux achetés et acheminés par l’UNICEF sur les sites ;

· Assurer la gestion des stocks des matériaux entreposés sur les sites pour la réalisation des infrastructures ;

· Assurer la mobilisation et l’organisation des ressources humaines du village dans le cadre de la contribution et participation du village à la réalisation des infrastructures ;

· Assurer le suivi contrôle de l’exécution des travaux de construction par le tâcheron ou maçon et le paiement régulier des prestations fournies ;

· Assurer la maintenance et l’entretien régulier des infrastructures, ouvrages et/ou équipements réalisés à leur profit ;

· S’approprier véritablement et assurer la gestion durable desdits infrastructures, ouvrages et/ou équipements.

22. Principaux acteurs du programme d’investissement de l’UNICEF

Les principaux acteurs impliqués dans la réalisation du programme de coopération Burkina-UNICEF dans le domaine de l’éducation et listés dans les différents plans de travail annuels (PTA) sont :

221. En ce qui concerne le développement intégré de la petite enfance (Projet1) :

· la Direction Générale de l’Encadrement et de la Protection de l’Enfant et de l’Adolescent (DGEPEA) et la Direction de la Promotion de l’Encadrement de la Petite Enfance (DPEPE) ;

· les DRASSN et les DPASSN ;

· les communautés villageoises (COGES, APE, AME) ;

· la section Education  de l’UNICEF.

222. En ce qui concerne le développement de l’éducation de base formelle et non formelle (Projet 2 et 3) :

· le Projet ES/CEBNF, la DPEF, les DREBA, les DPEBA, le CEB ;

· les communautés villageoises (COGES, APE, AME) ;

· la section Education  de l’UNICEF.

23. Critères et procédures de choix des localités bénéficiaires
231. Critères et  de choix des localités bénéficiaires
A l’issue des entretiens menés avec les principaux acteurs, on peut retenir cinq (5) grands critères principaux présidant à l’éligibilité des localités bénéficiaires des investissements de l’UNICEF dans le domaine de l’éducation. Ces critères sont notamment que le village (ou quartier) :

· ait formulé auprès de l’UNICEF, une requête de construction d’infrastructures pour répondre à une forte demande éducative au niveau de la petite enfance, de l’enseignement primaire ou de l’éducation non formelle ;

· soit sans infrastructure scolaire et situé à au moins 3 Km de l’écoles la plus proche ;

· soit partie intégrante des provinces et régions prioritaires identifiées par le MEBA dans le cadre de la mise en œuvre du PDDEB ;

· soit dans la zone dite de « convergence » ou zone préférentielle d’intervention de l’UNICEF. Cette zone préférentielle d’intervention de l’UNICEF correspond à la fois aux zones prioritaires du MEBA et à des zones marquée par la pauvreté (régions du sahel, de l’Est, du Plateau central, etc.) ;

· ait une population non scolarisée importante pour ce qui est des CEBNF.

Les provinces dites « prioritaires » sont celles où les taux de scolarisation sont les plus bas ; Elles sont au nombre de vingt (20) et se déclinent par ordre de priorité comme suit :

Tableau 1 : Provinces prioritaires selon le taux de scolarisation (Année scolarisation 2004-2005)

	N°
	Provinces
	Taux de scolarisation (en %)

	1
	Komandjari
	26,4

	2
	Tapoa
	30,7

	3
	Gnagna
	30,9

	4
	Séno
	31,2

	5
	Yagha
	33,3

	6
	Soum
	36,1

	7
	Namentenga
	36,3

	8
	Oudalan
	37,9

	9
	Tuy
	44

	10
	Banwa
	44,5

	11
	Gourma
	44,5

	12
	Ziro
	45,3

	13
	Ganzourgou
	46,4

	14
	Kourpélogo
	46,5

	15
	Sanmatenga
	47,7

	16
	Léraba
	49

	17
	Kossi
	50,6

	18
	Noubiel
	58,1

	19
	Kompienga
	59,7

	20
	Poni
	68,8


Source : CD DEP MEBA 2006 ; Annuaires statistiques 2006 (Année scolaire 2004-2005)

Au-delà des provinces, les régions prioritaires se déclinent par ordre de priorité comme suit :

Tableau 2 : Régions prioritaires selon le taux de scolarisation (Année scolaire 2004-2005)

	Régions
	Taux de scolarisation par région en %

	
	Garçons
	Filles
	Total

	Sahel
	37,3
	31,6
	34,6

	Est
	39,1
	31,7
	35,5

	Centre Nord
	52
	35
	43,7

	Hauts bassins
	51
	36,6
	44

	Centre Ouest
	49,7
	40,3
	45,3

	Plateau Central
	52
	40,5
	46,4

	Centre Est
	51,8
	40,7
	46,5

	Boucle du Mouhoun
	52,7
	42
	47,5

	Cascades
	55,5
	42,2
	49

	Sud Ouest
	65,4
	54,4
	60,2

	Ensemble/Moyenne
	47,3
	36,7
	42,2


Source : Tableau confectionné à partir des données du CD DEP MEBA 2006 ; Annuaires statistiques 2006(Année scolaire 2004-2005)

En tout cas, au niveau du Projet ES/CEBNF, un certain nombre de données statistiques (cf. tableau ci-dessous) viennent si besoin était que ce critère(d’appartenance à une province ou région prioritaires) préside un tant soit peu à l’éligibilité des localités au fonds UNICEF d’investissements. Ainsi, il se dégage en effet du tableau récapitulatif ci-dessous que depuis l’année 1995, sur un total de trois cent six (306) écoles satellites réalisées par le fonds UNICEF,  cent soixante dix neuf (179), soit 58,50% d’entre elles ont été construites dans les deux premières régions prioritaires du pays à savoir le Sahel et l’Est.   

Tableau 3 : Nombre et répartition en % des écoles satellites réalisées depuis 1995

	Régions
	Nombre d'écoles satellites
	%

	Boucle du Mouhoun
	2
	0,65

	Centre Ouest
	25
	8,17

	Cascades
	8
	2,61

	Plateau Central
	23
	7,52

	Est
	127
	41,5

	Hauts bassins
	1
	0,33

	Centre
	3
	0,98

	Centre Est
	15
	4,9

	Nord
	5
	1,63

	Sud Ouest
	13
	4,25

	Centre Nord
	25
	8,17

	Sahel
	52
	16,99

	Centre Sud
	7
	2,29

	Total
	306
	100


Source : Tableau confectionné à partir des données statistiques du Projet ES/CEBNF

232. Procédures d’accès au financement par les localités bénéficiaires

Au-delà des critères de choix des localités bénéficiaires, les modalités et procédures proprement dites d’accès au choix de bénéficiaires des réalisations UNICEF passent surtout par des demandes :

· les demandes de type communautaires formulées par les populations elles-mêmes. Elles sont engagées à la faveur d’un contact quelconque avec l’UNICEF ou le Projet (lors par exemple des missions conjointes du suivi administratif). Suite à ce type de demande, une proposition de réponse est faite par le Projet au Ministre et à l’UNICEF ;

· les demandes directes formulées par les DPEBA. En fonction des besoins d’appui des DPEBA à la satisfaction de leurs besoins et  à la mise en œuvre de leurs programmes annuels, les DPEBA peuvent également prendre l’initiative d’écrire à l’UNICEF par le Projet interposé. Le Projet sert à ce moment là de courroie de transmission des demandes exprimées par les DPEBA ;

· Les demandes de type associatif formulées par des associations. Elles émanent des ressortissants d’un village donné ou des associations de développement. Elles sont adressées soit directement à l’UNICEF, soit par le biais du Projet pour solliciter un appui total ou partiel pour la réalisation des infrastructures.

III.

ETAT DES LIEUX DES INFRASTRUCTURES

31. Analyse de la situation physique des infrastructures

311. Eléments spécifiques aux bâtiments (CEBNF, ES, Bissongo)

· Les matériaux utilisés

Les matériaux utilisés dans la construction des ouvrages de bâtiments sont de nature « durables ». 

il a été relevé l’utilisation de liants classiques tels que le ciment portland pour la confection des parpaings, du béton et du béton armé, l’exécution des enduits, le traitement du sol. 

Des éléments métalliques ont été utilisés pour les ouvertures portes et fenêtres, pour la charpente (IPN) et pour la toiture (tôle bac ou tôle ondulée). Dans certains cas, spécifiquement au niveau des bissongo, des éléments en bois ont été utilisés pour les charpentes.

En ce qui concerne le revêtement peinture, il est appliqué de la peinture vinylique sur les murs intérieurs et la peinture glycérophtalique sur toutes les ouvertures métalliques.

Les conditions de confort et de sécurité 

La question du confort est étroitement liée aux options majeures de la conception des oeuvres (prise en compte de la ventilation naturelle et de l’éclairage naturel), à l’implantation des ouvrages (qualité du site - observation des données climatologiques d’ensoleillement et de direction de vents dominants – accessibilité), et à la qualité des matériaux et des choix techniques (installation de faux plafond, électrification, etc.). Il faut noter que les plans ne prévoient pas l’installation de faux plafond et seulement quelques bâtiments sont électrifiés.
La sécurité quant à elle, tient essentiellement à la qualité du site, à la qualité d’exécution et aux possibilités d’évacuation des salles en cas de panique.

Au niveau des infrastructures visitées, le choix de la position des bâtiments réalisés dans la quasi-totalité a été fait sur proposition des acteurs locaux (bénéficiaires). Ces terrains sont bien accessibles et constructibles. Cette méthode qui consiste à associer les bénéficiaires à cette étape du processus de réalisation de l’infrastructure reste donc intéressante, car elle traduit un certain consensus de départ, gage d’une meilleure appropriation des ouvrages par les communautés.

Quant à l’implantation des bâtiments, elle respecte pour l’ensemble l’orientation des façades suivant le sens Nord Sud ; position optimale pour isoler les baies de l’ensoleillement.
Concernant la ventilation des salles, on note que le nombre d’ouvertures fenêtre, six (06) par classe est suffisant. L’unique porte d’entrée pourrait par contre s’avérer insuffisant en cas de panique. 
L’adoption du modèle de fenêtres persiennes avec un sens d’ouverture à l’anglaise (cas rencontré à Tenkodogo) est intéressante, car elle favorise l’utilisation de la ventilation naturelle au niveau des salles et constitue une alternative pour faciliter l’évacuation en cas de panique.

En revanche, les claustras de ventilation positionnés au dessus du chaînage restent souvent bouchés par les travaux de maçonnerie et sont souvent dépourvus de grillage anti insectes.
3111. Description  générale
· Les plans

L’UNICEF dans le cadre de son intervention, soutien la construction de trois principaux types d’ouvrages ; les bâtiments à trois classes (servant comme CEBNF ou école satellite et classique), les bâtiments de bissongo ancienne ou nouvelle version puis les bâtiments annexes de cuisine.

Les différents plans des ouvrages que nous avons consultés, se présentent comme suit :

· Plan type Ecole satellite / CEBNF

· vue en plan

· façade d’entrée
· pignon droit

· coupe AA

· plan de fondation

· plan de toiture

· Plan type bissongo nouveau modèle

· plan de niveau

· façade nord

· coupe AA

· Plan type de cuisine de bissongo nouveau modèle

· plan de niveau

· coupe

· Plan type de bissongo ancien modèle

· plan de niveau

· façade

· coupe AA

· Plan type de cuisine de bissongo ancien modèle

· vue en plan

· façade

· coupe AA

· Caractéristique des bâtiments à trois classes

Le bâtiment à trois classes est composé d’un seul bloc de trois salles avec deux pièces dans le sens de la profondeur à l’extrémité, servant de bureau et de magasin. Une terrasse d’accès occupe toute la longueur du bâtiment. Elle est couverte et délimitée par huit (08) poteaux. Son accès se fait à travers des marches et des rampes. Le programme architectural de l’ouvrage est précisé dans le tableau ci-dessous.

Tableau 4 : programme architectural de l’ouvrage
	Désignation
	Surface (m²)

	Salle de classe 1
	54,40

	Salle de classe 2
	54,40

	Salle de classe 3
	54,40

	Bureau
	12,87

	Magasin
	12,87

	Terrasse
	52,02

	Total
	288,09


Sur l’ensemble des sites visités, le programme architectural a été respecté, hors mis le cas de l’école de Yakouta  (Séno), où il a été noté de nombreuses différences entre le bâtiment réalisé et le plan type pratiqué. En effet, ces différences ont trait au dimensionnement des salles, à l’emplacement et au nombre d’ouvertures prévues par classe (deux au lieu de trois prévus) puis à l’absence de rampe d’accès tel que prévu.

· Bâtiment de trois salles de classe avec bureau et magasin selon le plan type

· Bâtiment de trois salles non conforme au plan type (Yakouta)

· Bâtiment de trois salles de classes non achevé par le tâcheron mais fonctionnel (Gaskaye)
· Caractéristique des bâtiments du bissongo

Les bissongo se présentent sous deux formes principales selon les périodes de réalisation. Le plan du nouveau modèle de bissongo peut être considéré comme une amélioration de la version première. 

Il reste évident que le nouveau plan proposé offre de meilleures conditions de qualité des ouvrages, de confort, de fonctionnalité et de sécurité pour les enfants par rapport à l’ancien plan. En effet l’ancien plan ne préservait pas des intempéries et n’avait pas de bureau.
L’ancien modèle

Le bissongo ancien modèle est composé d’un hangar tenant lieu de salle de jeu, d’un magasin accolé à la salle de jeu et d’une maisonnette entièrement construite servant de cuisine.

La toiture en double pente repose sur une charpente en ferme composée de chevrons 8x8 et de chevrons 6x8 selon les sens. Le programme architectural est précisé dans le tableau ci-dessous.
Tableau 5 : programme architectural de l’ouvrage.

	Désignation
	Surface (m²)

	Bissongo
	

	Salle de jeu
	54

	Magasin
	18

	Total Bissongo
	72

	Cuisine
	

	Cuisine
	8,4

	Total Cuisine
	8,4


· Bissongo construit suivant l’ancien modèle
· Bissongo construit suivant l’ancien modèle (inachevé mais fonctionnel)
· Le nouveau modèle
Le bissongo nouvelle version est composé d’un bâtiment en bloc, comprenant une salle de jeu entièrement fermée, avec deux portes d’accès sur les façades principale et arrière, ainsi qu’un bureau et un magasin. La toiture de double pente en tôle bac galvanisé 35/100 repose sur une charpente en bois.

La cuisine est un local annexe présentant une maçonnerie de claustras sur les deux façades latérale et un comptoir avec « passe manger » en façade principale.

La toiture en double pente repose sur une charpente en ferme composée de chevrons 8x8 et de chevrons 6x8 selon les sens. Le programme architectural est précisé ci-dessous.

Tableau 6 : programme architectural de l’ouvrage
	Désignation
	Surface (m²)

	Bissongo
	

	Salle de jeu
	70

	Bureau
	13,7

	Magasin
	13,7

	Total Bissongo
	97,4

	Cuisine
	

	Cuisine
	8,85

	Total Cuisine
	8,85


· Bissongo construit suivant le nouveau modèle

· Annexe de bissongo : cuisine non conforme au plan type
· Annexe de bissongo : cuisine conforme au plan type
3113. Analyse de l’état des infrastructures de salles de classes par corps d’état

· Fondation et soubassement

En l’absence de rapports de chantiers, les informations concernant la nature et les dimensions des fouilles de fondation, n’ont pu être cernées de façon précise. Cependant, au regard de l’état de parties observées et des désordres constatés sur les ouvrages, on peut affirmer que dans certains cas, les fouilles n’ont pas atteint le bon sol. Il faut noter comme insuffisance technique le niveau bas des soubassements et l’absence d’un chaînage bas.

· Le niveau du soubassement est bas et il n’est pas protégé
· Maçonnerie, Béton et Béton armé

La maçonnerie est marquée par l’apparition de nombreuses fissures à des degrés variables, allant du simple au complexe. La présence de ces fissures reste un indicateur essentiel dans la qualité de mise en œuvre. En effet, suivant leur forme et leur emplacement sur la maçonnerie, ces fissures peuvent être imputables à des causes tout aussi variables.

Les ouvrages de béton et de béton armé, ne sont pas épargnés par ces fissures. On en trouve sur certains poteaux et chaînages.

· Apparition de fissure en maçonnerie sur la partie supérieure du chaînage
· Tentative de réparation d’une fissure en maçonnerie sur le mur de façade et l’acrotère
· Attaque par les parasites : absence de traitement par des produits insecticides et fongicides
· Sols

Le traitement des sols se fait par l’apport de remblais latéritique puis l’application d’une chape. Sur plusieurs ouvrages, cette chape s’est vite détériorée à cause de sa faible épaisseur, laissant apparaître le remblai et quelques fois, des fissures et des trous aussi bien à l’intérieur des bâtiments que sur les terrasses.

· Détérioration de la chape sous le hangar d’un bissongo
· Détérioration de la chape à l’accès d’une salle de classe
· Détérioration de la chape en terrasse
· Apparition de fissures au sol dans une salle de classe
· Menuiserie métallique

Les menuiseries métalliques sont composées essentiellement des ouvertures et des pannes en IPN, comme support des tôles.

L’état général des ouvertures métalliques portes et fenêtres est acceptable. On note cependant quelques cas de défaillances des lames persiennes orientables des fenêtres, essentiellement dû à la qualité des tôles utilisées par les entrepreneurs.
En ce qui concerne les IPN, on note des insuffisances. Elles ont trait au traitement à l’antirouille, et à la non maîtrise des techniques de jonction entre IPN. Cette dernière situation peut remettre en cause la stabilité de la toiture et engendrer un véritable problème de sécurité pour les élèves. 

· Déformation des lames persiennes
· Tôles et IPN attaqués par la rouille – croisement d’IPN non stabilisé
· Peinture

La peinture est appliquée sur l’ensemble des ouvrages, hors mis le cas de Gaskaye (Plateau central), où l’école a été ouverte malgré le fait que le tâcheron n’ait pas pu achever les travaux. Au regard des commentaires des populations bénéficiaires, il reste peu probable que ce prestataire puisse mener à terme ces travaux. 
Les murs intérieurs quant à eux sont recouverts d’une peinture vinylique et les ouvertures métalliques, d’une peinture glycérophtalique. De façon générale on constate que les murs ne sont pas propres du fait que la peinture est vite salie et qu’il n’existe pas d’entretien courant pour ces infrastructures.

· Détérioration de la peinture intérieure et présence de traces d’humidité

· Charpente en bois

La charpente en bois est utilisée pour les bissongo et les cuisines essentiellement. Si pour l’ensemble des ouvrages déjà construits et soumis à l’évaluation, la charpente est bien installée, on note cependant un problème de mise en œuvre à travers la mauvaise disposition des contre fiches des fermes. Cette situation remet en cause la fonctionnalité des ouvrages. Une correction d’ensemble s’avère nécessaire, d’autant plus que l’ensemble de ces fermes est livré sur commande.

· Fermes non-conformes aux procédés techniques d’usage

· Toiture

Le matériau utilisé pour la toiture est la tôle. Il y a cependant deux types de tôles utilisées ; à savoir la tôle ondulée et la tôle bac aluminium. Dans certains cas, cette tôle est attaquée par l’oxydation suite à l’effet d’électrolyse découlant du contact avec les IPN ou par dépôt d’eau. En effet, le système d’isolement de IPN avec la bande bitumineuse n’est pas pratiqué. 

En ce qui concerne les bissongo, il existe un problème pour la mise en œuvre de la faîtière. Soit la faîtière n’est pas remise au tâcheron en quantité suffisante, soit elle n’est pas adaptée. Ainsi, dans certains cas, pour parer à l’apparition de jours au niveau du faîtage, les tâcherons ont simplement adapté la tôle ordinaire. Cette pratique reste peu efficace, au regard de la qualité médiocre de ce dispositif.

· Faîtière adaptée par le tâcheron, non conforme
· Electricité

La majorité des ouvrages n’est pas alimenté par une source d’énergie quelconque. L’utilisation de l’énergie solaire a été notée uniquement à Tindila. Les sites situés dans les zones desservies par la SONABEL, ont quant à eux des possibilités de se brancher au réseau, c’est le cas pour les localités de Tenkodogo et de Poa. L’absence de l’électricité peut être perçu tel un facteur limitant dans la pleine exploitation  des infrastructures. 
· Utilisation de l’énergie solaire pour l’éclairage des salles (Tindila)
Tableau 7 : Diagnostic des défauts relevés
	Elément

concerné
	Nature des

problèmes
	Causes Possibles
	Solutions envisageables
	Fréquence
travaux en entreprise
	Fréquence travaux en régie

	Fondation et Soubassement
	Non protégé
	Hauteur insuffisante

Pas de revêtement
	Protection par un revêtement étanche
	0%
	13%

	
	Fissures
	Mauvaise implantation
	Renforcement des fondations


	0%
	0%

	Aires de dallages/Sols
	Fissures


	Mauvaise qualité du remblai


	Reprise du remblai


	17%

	42%


	
	Dégradation de la

chape
	Mauvais compactage

Absence d'armatures

Mauvaise mise en œuvre de

la chape

Absence de joints
	Réalisation d'une aire de dallage avec armature légère
	0%
	4%

	Maçonnerie
	Fissures


	Mauvaise implantation

Profondeur inadaptée des fondations

Mauvaises qualité des agrégats

Utilisation précoce des parpaings

Absence d'appui de baie

Longueur inadaptée d'appui de baie

Mauvaise qualité de l'enduit
	Renforcement des fondations

Respect de la mise en œuvre de l’appui de la fenêtre

Reprise des enduits


	13%
	50%

	Menuiserie métallique
	Dégradation des revêtements
	Effet du temps


	Reprise des peintures


	4%


	13%



	
	Serrures défectueuses
	Mauvaises qualité des serrures

Mauvaise utilisation des serrures
	Remplacement des serrures
	0%


	4%



	
	Déformation des lames persiennées
	mauvaise qualité des tôles


	Redressement ou changement des lames déformées
	0%
	8%

	Charpente en bois
	Manque de stabilité


	Mauvaise jonction des chevrons


	Amélioration de

la jonction des

chevrons par

ajouts 

d'échantignolles
	4%


	13%



	
	Attaque par les insectes


	Bois non traité avant la pose
	application

d'un traitement

fongicide du 

bâtiment
	0%


	8%



	
	Mise en œuvre non-conforme
	Insuffisance de connaissances techniques des ouvriers
	Correction

à apporter aux

charpentes par

ajouts de

contrefiche
	0%


	13%

	Charpente métallique
	Manque de stabilité


	Mauvaise jonction des IPN(IPN-IPN, IPN-maçonnerie, IPN-béton)


	Envisager des liaisons par soudure et boulonnage

Prévoir des potelets de réception pour l’ancrage dans la maçonnerie)
	0%


	13%



	
	Attaque par la rouille (oxydation
	IPN non traité à l’antirouille
	Application de deux couches d’antirouille
	0%
	8%



	Toiture
	Manque d'étanchéité
	Mauvais recouvrement des tôles

Apparition de trous sur les tôles

Faîtière inadaptée

Faîtière mal posée
	Etanchéité par application au paxalumin sur l'ensemble des relevés d'acrotères

Application de bitume sur les trous

Renforcement des recouvrements des tôles

Utilisation de faîtière appropriée
	4%
	8%


312 Analyse de la situation physique des infrastructures d’assainissement

3121 Description générale des  latrines
Les latrines rencontrées au cours de la présente étude sont des latrines VIP (Ventilated Improved Pit) ou latrines Améliorées à Fosses  ventilées. Elles sont conçues pour résoudre deux problèmes majeurs : les odeurs nauséabondes et les mouches.

· Bloc de latrines VIP réalisé dans un CEBNF

3122 Etat et fonctionnement des latrines 


· Fosse

De forme rectangulaire, la fosse reçoit les excrétas, les eaux de nettoyage et les urines qui s’infiltrent ensuite dans le sol. Les latrines objet de la présente étude sont des VIP à fosse multiple. Les fosses sont séparées par une maçonnerie étanche.

Les parois maçonnées contre le sol comportent des vides régulièrement espacés pour permettre l’infiltration des liquides dans le sol (eaux de nettoyage, urine …)
Les latrines étudiées sont soit des blocs de 3 cabines  ou de 2 cabines. Chaque cabine comporte une fosse double et deux trous de défécation dont l’un est en service et l’autre fermé. C’est un aménagement qui permet d’utiliser des fosses de manière alternative. 

· Cabine avec trous de défécation en service et en réserve

Les fosses de toutes les latrines observées ne sont pas encore remplie et n’ont pas encore fait l’objet de vidange. Un seul trou de défécation est donc jusqu’à présent utilisé. 

· Le plancher

Le plancher ou dalle de couverture comporte les trous de  défécation et le système de ventilation.

Les dalles des latrines examinées sont de type SanPlat (Sanitation Platform). Elles sont préfabriquées à partir des moules conçues par les tacherons ou les entreprise. L’utilisation du coffrage contenant les orifices de défécation et les reposes pieds, garantit :

· d’une part la résistance à l’effondrement. la dalle est armée 

· d’autre part une surface lisse qui facilite l’entretien futur des ouvrages 

· enfin la qualité. la dalle préfabriquée permet l’utilisation d’un cache sur l’orifice.

Les dalles observées ne sont pas amovibles.  Bien qu’elles aient été préfabriquées, elles ont été scellées avec du béton. 

Pour ce qui est de la solidité du plancher, les dalles observées sont assez solides et ne présentent pas de fissures ni de dégradation importante. Cependant les dalles sont au même niveau que le sol. Dans la conception des latrines, les dalles sont surélevées d’environ 30 cm par rapport au terrain naturel ce qui permet d’empêcher les eaux de ruissellement d’entrer dans les cabines. Mais pendant l’exécution, les terres issues de la fouille ont été étalées tout autour des latrines annulant ainsi la différence de niveau. De plus dans certains cas (30%) le remblai n’a pas été suffisamment compacté. on a assisté à un affouillement au pied de l’ouvrage . par ailleurs ces érosions sont dues également aux chutes d’eau de pluie ruisselant sur les toitures, le point de chute n’étant pas protégés par du béton (80%).

· Chute d’eau non protégée (effets de l’érosion au niveau du seuil)

· Chute d’eau protégée (seuil préserve de l’érosion)

Dans la plupart des cas (75%) le plancher est assez propre  et on n’as pas noté de présence d’excrétas. Le quart des latrines très utilisées n’est pas bien entretenu malgré la présence des balais dans les cabines.
· Latrines non entretenues

· La cache sur l’orifice ou talon 

C’est un bouchon en bois ou métal mis sur le trou de défécation et qui empêche la prolifération des insectes et le dégagement des odeurs. Les plans n’ont pas prévu ce dispositif puisque si les portes sont bien fermées, l’obscurité limitera la présence des mouches. Aucune des latrines observées ne disposent donc de ce cache.

· La superstructure

Elle permet d’assure l’intimité des utilisateurs. Les murs de la superstructure sont en agglomérés creux et enduits sur les deux  faces. La face extérieure a reçu une couche d’enduit tyrolien.

Les portes sont métalliques  avec trou d’aération en partie haute.

La toiture est en tôle de type galva ondulée  35/100 sur des pannes en bois.

Aucune des latrines observées ne dispose d’un mur d’isolement. C’est un mur d’environ 1,80m qui renforce davantage l’intimité, puisque celui si empêche qu’on regarde directement sur les portes des latrines. Pour des raisons de coût les latrines conçues par l’UNICEF n’ont pas de mur d’isolement. 

L’Etat général de la superstructure des latrines est satisfaisant à 90%. On a cependant observé des fissures sur quelques murs (10%). ces fissures sont généralement dues à la mauvaise qualités des agglos et probablement du sable utilisé pour le jointement.   

· Le système de ventilation

Le système de ventilation est constitué de maçonnerie en agglos creux et muni de grillage à son extrémité. Il sert : 

· à évacuer les mauvaise odeurs, résultants de la décomposition organique des matières fécales vers le sommet. 

· à attirer les mouches par la lumière qui y passe. en effet suite à l’obscurité maintenue dans la cabine, les mouches sont vite attirées par la lumière. le grillage les bloque à la sortie, elles retombent dans fosse et meurent. 

Pour toutes les latrines observées, le système de ventilation est en maçonnerie d’agglos creux muni d’un grillage. On a observé des fissures dans 20% des cas dû soit aux qualités des agglos ou au tassement.    

· Ouvrages annexes : le dispositif de lave- main

Le dispositif n’est pas fonctionnel soit par manque d’eau – il n’est pas alimenté par les utilisateurs – soit pour cause de robinet cassé. Les utilisateurs ne semblent pas être suffisamment renseigné sur l’importance de l’utilisation de ce dispositif. Car il y a toujours un point d’eau dans les environs où sont situées les latrines. 

Il nous a été donnée d’observer des élèves sortant des toilettes et reprendre directement le chemin des classes ou aller au forage pour boire sans se laver les mains.

· Lave main non utilisé à cause du manque d’eau

· Lave main non utilisé à cause du manque de robinet
· Qualité d’exécution et Mode de production

Les latrines ont été exécutées par des entreprises. D’une manière générale la qualité d’exécution est acceptable à part les défauts soulignés un peu plus haut. La construction des latrines tel que prévue sur les plans UNICEF ne nécessite pas une grande connaissance et expérience en maçonnerie. 
Cependant, la qualité des ouvrages peut toujours être améliorée si les maçons bénéficient d’un suivi surtout dans la lecture et la compréhension des plans.        

3123  Diagnostic des défauts relevés

	Tableau 8 Diagnostic des défauts relevés/latrines 

	Partie d'ouvrages concernée
	Nature des désordres 
	Causes possibles
	Solutions envisageables

	Implantation par rapport au bâtiment 
	Mauvaise orientation des latrines: système de ventilation vers le vent dominant ; 

Mauvaise odeur
	Site imposé par les communautés bénéficieras (COGES ou l’APE)

Latrines non entretenues
	Lors des séances d’animation expliqué l’importance de l’orientation des toilettes par rapport au vent dominant

Sensibiliser les utilisateurs à l'entretien des latrines

	Etat des dalles extérieures
	 Fissures
	Mauvaise qualité du béton
	Changer de dalles

	Trou de défécation
	 Ecoulement de l’urine

Présence d’excrétas hors fosse 
	Mauvaise  utilisation des latrines par les bénéficiaires
	Sensibiliser les élèves à bien viser les trous de défécation ;

Prévoir un sillon de drainage dans les conceptions futures 

	Systèmes de ventilation
	Présence de mouches dans les cabines
	Grillage inexistant

Grillage non fonctionnel
	Remettre les grillages sur les trous d'aération et sur le système de ventilation

Améliorer le système de fixation des grillages

	Superstructure
	Fissures dans la superstructure
	Mauvaise qualité des agglos
	 Améliorer la qualité des agglos

	 
	 
	Mauvaise qualité des enduits
	  Améliorer l’application des enduits

	 
	 
	Tassement de l'ouvrage 
	 Opérer de meilleur choix pour le site

	Toiture
	Toiture dégradée et inexistante
	Intempéries, utilisation des toits comme séchoir
	Changer la toiture

Sensibiliser les populations à ne pas déposer des fanes d’arachide ni d’haricot sur les toits

	 
	 
	Bois de charpente rongé par les termites
	traiter les bois de charpente avant mise en œuvre 

	 
	 
	Toiture emportée par le vent
	revoir la fixation des tôles

	 
	 
	 
	

	Soubassement
	Faible hauteur du soubassement
	Mauvaise implantation de l'ouvrage
	Respecter la hauteur du soubassement (20cm au dessus du terrain naturel à augment selon le niveau de contrainte des  zones)

	 
	 
	 
	Limiter la hauteur du remblai autour de l'ouvrage

	Soubassement
	Erosion auteur du soubassement
	Mauvais compactage 
	Améliorer le compactage 

	 
	 
	Chute d'eau de toiture non protégée
	Faire un béton de forme pour protéger le soubassement et le seuil

	 
	 
	Utilisation des cabines comme douche
	Eviter de verser une quantité importante d'eau dans les latrines

	 
	Absence de bouilloire ou de papier hygiénique
	 Non pris en compte dans l’observation des règles d’hygiène
	 Prévoir des bouilloires pour les latrines construites


313 Analyse de la situation physique des forages 

3131 Description générale
· Equipements de forage

Les forages sont équipés de tubes crépines rigides en PVC DN 115 et des tubes pleins également en PVC rigides DN 115.

Selon les rapports de chantier la colonne de captage ainsi que la longueur des tubes pleins ont été arrêté, à chaque fois, d’un commun accord entre l’entreprise exécutante et l’agent de la DRAHRH, représentant l’UNICEF.

Toujours selon les rapports, le comblement des espaces annulaires a été exécuté conformément au cahier des charges. 

· Equipements d’exhaure

Les pompes installées sur tous les forages sont de type INDIA Mark II fournie par l’UNICEF.

Ce type de pompe comporte trois (03) parties : 

· le mécanisme immergé qui comprend : le cylindre du corps de la pompe, le tringle de commande ainsi que le tube de refoulement ;

· les éléments de raccordement composés de tube en acier galvanisé, de manchon et de tringle ; 

· le mécanisme de surface qui est composé de :

· la tête avec un couvercle

· le bras

· la fontaine

· le piédestal

· le bac verseur

Au cours de cette mission d’évaluation, il nous a été possible de ne vérifier que le mécanisme de surface. Toute fois en fonction des dysfonctionnements du mécanisme de surface, il est possible de déterminer les anomalies éventuelles des autres parties de la pompe (voir tableau de diagnostic).

3132 Etats des mécanismes de surface :

Toutes les pompes inspectées sont fonctionnelles et ont un débit normal. Cependant il nous a été  signalé que  pendant la période de forte chaleur, l’eau est longue à venir. Ceci s’explique par la baisse saisonnière de la nappe aggravée souvent par une surexploitation du forage 

Les pompes ne présentent pas de désordres majeurs.

On a enregistré 10% de boulons cassés ou inexistants au niveau de la fontaine, 40% des piédestaux des pompes sont scellés avec des boulons et pour les 60% la platine est noyée dans le dallage du trottoir.

Les piédestaux qui sont simplement boulonnés ont laissé apparaître des fuites au niveau du joint de pied.

· Fuite au pied de la pompe

Les couvercles quant à eux sont en place et bien serré.

Les bras sont en bon état. Les chaînes  et les roulements sont régulièrement graissés dans 65% des cas. En effet autour des points d’eau où il y’a pas eu de séances d’animation et de sensibilisation organisées, les utilisateurs ne savent pas souvent quel entretien assuré à la pompe. Cette situation concerne 35% des réalisations. Les bacs verseurs sont en bon état. Pour les forages attribués aux communautés, l’utilisation des bidons pour prélever l’eau oblige les utilisateurs à faire usage d’entonnoir de fortune taillé dans les bouteilles en  plastique.

· Entonnoirs en matière plastique accroché au bec verseur
La manipulation de cet entonnoir par plusieurs usagers ainsi que son exposition à l’air libre, puisque attaché de façon permanente au bac verseur, comporte de risques sanitaires (excrétas et dépôt de poussière).

Les bras de forage de grande profondeur sont alourdis par un contre poids à l’extrémité. Ce dispositif permet, avec moins d’effort, de faire remonter le cylindre et donc l’eau jusqu’à la surface.

· Bras de forage alourdi

On a observé également des traces rougeâtres sur une proportion de 5% des fontaines, dues probablement à l’agressivité des eaux (pH <7).
· Piédestal attaqué par la rouille

3133 Les aménagements
· La margelle

C’est une superstructure en béton armé qui sert de support au piédestal de la pompe. Elle est construite avant la pose de pompe et finies après dans le cas de piédestal scellé dans le béton. On n’a pas noté de fissures ni de dégradation majeures dans la margelle des pompes observées, sauf une érosion à la chute de l’eau au niveau des bacs verseurs. 
· Dégradation à la chute d’eau des eaux

· Le trottoir ou la terrasse

C’est une dalle de propreté de l’air du forage. Il est en béton non armé ; Sa présence facilite les opérations de nettoyage aux alentours immédiat du forage et permet de maintenir les lieux propres.

Pour 80% des forages examinés, l’état des trottoirs sont assez satisfaisant du point de vue résistance et propreté.

Une partie non moins négligeable (20%) connaît des dégradations. le béton est fissuré et s’effrite dans certains cas.

Le nettoyage n’est pas assuré régulièrement ou pas du tout.

· Le mur d’enceinte ou muret de protection

De forme carrée il est construit en agglomérés creux et crépis sur les 2 faces. Il comporte 2 entrées opposées. Cette conception est respectée dans la plupart des cas, à l’exception d’un forage attribué à la communauté dans la région des Hauts Bassins. Le mur d’enceinte a subi une modification, la hauteur a été élevée à plus de 2m et des portes ont été ajoutées.

On a observé des fissures dans le mur d’enceinte dans 30% des cas. Visiblement les agglos et les mortiers ainsi que l’enduit étaient moins dosés en ciment.

Le haut des maçonneries n’a pas été protégé par un béton. 

· Dégradations sur les murs de protection
Sur certains sites la communauté a fait d’autres aménagements autour du mur afin de renforcer sa protection et d’améliorer la propreté du forage. Certains bénéficiaires ont planté des arbustes autour, tandis que d’autres ont disposé des graviers et des cailloux au pied du mur.

· Mur et porte ajoutés par la communauté

· Utilisation du canal pour l’abreuvage du bétail

· La rigole ou canal d’évacuation

Le canal d’évacuation sert à collecter les eaux résiduelles et à les acheminer vers l’abreuvoir et le puit perdu. Il est fait en béton. La liaison entre l’abreuvoir et le puisard est dans certain cas en PVC. 

Les rigoles sont assez bien entretenues et ne présentent pas de désordres dans leurs structures. Certaines rigoles ne sont pas curées ou servent d’abreuvoir aux animaux dans les sites où le dispositif n’en prévoit pas (cas des écoles).

3134 Diagnostic des défauts relevés

Tableau 9 : Diagnostic des défauts relevés/Forage

	Eléments  concernés
	Nature des désordres
	Causes possibles
	Solutions envisageables

	Fontaine

 
	La  pompe bouge lorsqu'on manœuvre le bras 
	Boulons desserrés
	boulons à resserrer ou à changer 

	
	De l’eau ne sort pas 
	 La pompe est désamorcée

Le niveau de l’eau a baissé (pompe dénoyée) 
	 Pompe autoamorçante réparer ou changer  les clapets,  remettre le cylindre plus bas, rallonger la tuyauterie de refoulement 

	Bras 
	Libre 
	la chaîne n'est plus fixée au bras ou au tringle
	fixer à nouveau la chaîne au bras ou à la tringle

	
	Position basse
	La pompe est désamorcée
	Pompe autoamorcante réparer ou changer  les clapets

	
	Dur au pompage
	Piston coincé
	Changer de cylindre

	Bruit de pompage
	Bruit métallique 
	tringle cassé ou manchon dévissé
	démonter l'ensemble, changer la tringle ou revisser le manchon 

	
	Bruit suspect
	
	Voir l’artisan réparateur pour le diagnostic 

	clapet 
	Pas de bruit suspect
	clapet inférieur ne fonctionne pas 
	Réparer ou changer le clapet inférieur 


32. Analyse des aspects socio-économiques
321. Appréciation de la pertinence des investissements réalisés

La pertinence des investissements réalisés par l’UNICEF s’apprécie au regard de l’adéquation entre les interventions et la demande nationale. Les investissements de l’UNICEF sont d’autant plus pertinents qu’ils répondent à une demande sociale qui demeure encore importante. Les demandes des villages en infrastructures préscolaires (bissongo), scolaires (écoles satellites), post scolaires (CEBNF), forages et latrines continuent d’affluer au Projet, au ministère dans son ensemble et à l’UNICEF.

La pertinence des interventions de l’UNICEF s’évalue également aux objectifs visés et aux résultats atteints. En se référant aux différents plans de travail annuels, il se dégage que les différents objectifs visés par le programme sont à quelques écarts près annuellement atteints.

La pertinence des interventions de l’UNICEF dans le domaine particulier de l’éducation s’apprécie aux effets induits et impacts secondaires appréciables induits. Ces effets et impacts induits du programme sont entre autres :

· Au plan du développement des capacités et compétences locales :

· l’accroissement des capacités d’organisation et de gestion des communautés locales(mise en place et formation des COGES,APE,AME et CGPE à la gestion) ;
· l’accroissement des capacités et compétences techniques et financières locales par le biais des marchés attribués à des tâcherons ou maçons locaux ;ce qui peut permettre l’émergence à termes de compétences locales de plus en plus qualifiées ;
· la lutte contre la pauvreté avec les revenus versés d’une part aux tâcherons ou maçons locaux et ceux versés d’autre part à la main d’œuvre recrutée localement et rémunérée par les tâcherons et les entrepreneurs ;
· l’accroissement de la santé des élèves et des populations mitoyennes des infrastructures scolaires par la disponibilité en plus grande quantité de l’eau potable et l’amélioration des conditions d’hygiène en milieu scolaires(latrines).
· Au plan du développement de la petite enfance :

· la prise en charge intégrée des enfants de 0 à 6 ans est effectivement renforcée et l’augmentation du nombre d’enfants des bissongo (Centres d’Encadrement de la Petite Enfance :CEPE dont la particulièrement celui des filles est effective)

· la qualité des apprentissages et du cadre d’encadrement est améliorée ;

· les disparités géographiques et de genre dans l’accès aux services du DIPE sont réduites ;

· les capacités institutionnelles et communautaires en termes de compétences techniques et de moyens opérationnels sont indéniablement renforcées ;

· l’adhésion des parents à l’inscription et au maintien des filles dans les bissongo et le renforcement de la sécurité des filles dans les bissongo et sur les routes d’accès aux bissongo sont également effectifs.

· Le taux de pré scolarisation a connu une augmentation en passant de 0,2% en 1999 à 2,8% en 2006/2007. Pendant la même période, l’UNICEF a apporté son appui à la construction de soixante quatre (64) bissongo.

· Au plan du développement de l’éducation de base formelle :
· l’augmentation au niveau national des effectifs et la réduction des disparités entre les garçons et les filles dans l’enseignement primaire sont chaque année réalisées. Il se dégage de la synthèse des effectifs scolaires que dans son ensemble, le rapport des filles sur le total des effectifs scolaires passe de 46,38% en 2005-2006 à 46,84% en 2006-2007 et à 49,03 en 2007-2008. 

D ans le même ordre d’idées, le nombre de villages dont les effectifs des filles est supérieur ou égal à 50% des effectifs totaux passe de 10 en 2005-2206 à 13 en 2006-2007 et à 20 en 2007-2008 ;

· l’augmentation du nombre des écoles bilingues de proximité (ES) et de leurs effectifs dont particulièrement celui des filles est effective (les écoles qui affichent les meilleurs rapports favorables aux filles sont Tanghin de Toécé dans le Bazèga(avec 55,56% de filles en 2005-2006) ; Tandaga de Salogo dans le Ganeourgou(avec 62,07% de filles en 2006-2007) et Boliel de Tankougounadié dans le Séno(avec70% de filles en 2007-2008) ;

· la qualité de l’enseignement et de l’environnement scolaire d’une façon générale est nettement améliorée(il y a plus d’infrastructures scolaires de qualité appréciable construites, l’hygiène et la santé des élèves sont indiscutablement améliorées du fait des forages et des latrines effectivement construites) ;

· les disparités régionales, socio-économiques et de genre sont réduites (cf.Effectifs scolaires des écoles satellites où 2 régions prioritaires seulement comprennent à elles seules 58,50%) ;

· les capacités institutionnelles et logistiques des structures étatiques (Projet ES/CEBNF, DPEBA) et des structures communautaires (COGES, APE et AME) sont sensiblement améliorées.

· Au plan du développement de l’éducation de base non formelle :

· l’augmentation de l’accès à l’éducation non formelle pour les adolescents et pour les membres des structures communautaires de gestion avec parité pour les filles et femmes est effective ;

· la qualité des apprentissages et du cadre éducatif est manifestement accrue du fait de la construction de nouveaux CEBNF et la réhabilitation des anciens ;

· les disparités régionales, socio-économiques et de genre sont considérablement réduites ;

· les capacités institutionnelles et logistiques des structures étatiques (Projet ES/CEBNF, DPEBA) et des structures communautaires (COGES, APE et AME) sont effectivement améliorées.

322. Analyse des coûts de réalisation

· Travaux en entreprises

L’appréciation des coûts des réalisations des infrastructures en comparaison avec les pratiques d’autres intervenants peut sembler inapproprié pour diverses raisons, dont les principales sont :

· les méthodes employées par les uns et les autres diffèrent. FASO BAARA est maître d’ouvrage délégué, elle intervient pour le compte de tiers et gère tous les aspects du projet. L’UNICEF dans la conduite des projets, ne gère pas les aspects techniques qui sont confiés au ministère.
· la consistance des travaux est variable, à titre d’exemple les complexes de l’UNICEF n’intègrent pas des logements contrairement à ceux de CRS ou de PLAN.
· les plans des ouvrages ne sont pas les mêmes, à titre d’exemple,  les blocs de salles de classe de PLAN prévoient des halls d’études intercalés entre les salles de classe. 
· etc.

Cependant, nous nous en tiendrons à l’ouvrage et à sa valeur fonctionnelle pour donner les éléments de prix suivants relevés auprès de trois autres structures évoluant dans le contexte burkinabè ; à savoir : PLAN, CRS et FASO BAARA
Tableau 10 : Coût indicatif de construction d’ouvrages pour quelques institutions
	institutions
	Ecoles
	Bloc latrines
	Forage

	
	Complexe
	Bat. trois classes
	Bat. Six classes
	Bat. Bissongo
	deux postes
	trois postes
	quatre postes
	huit postes
	

	UNICEF
	75681948
	22687937
	45375874
	5822246
	1774306
	 
	 
	 
	7500000

	PLAN
	 
	19000000
	36000000
	 
	1400000
	1800000
	2200000
	 
	6500000

	CRS
	34000000
	 
	 
	4500000
	 
	 
	 
	 
	7000000

	FASO BAARA
	 
	24000000
	 
	 
	 
	 
	 
	2500000
	7500000


· Travaux en régie

Si la vocation de la réalisation en régie semble être de faire participer le partenaire local, il n’en demeure pas moins que le niveau d’implication des communautés varie d’une institution à l’autre. On peut relever les éléments de coûts tel que pratiqué par la coopération de la Chine (Taiwan) et l’UNICEF. il faut toutefois relever que les facteurs considérés ne renferment pas forcement les mêmes réalités.
La république ce Chine Taïwan constitue le principal partenaire avec lequel le Projet ES/CEBNF aurait réalisé vingt deux (22) écoles satellites dans le cadre des engagements nationaux. L’autre partenaire important est l’ONG américaine « TREAT » avec laquelle le Projet a réalisé 7 écoles satellites et 13 CEBNF. Avec la république ce Chine Taïwan en particulier, les coûts des constructions en régie se présente comme suit :

Tableau 11 : Coût des constructions en régie par la république de Chine (Taiwan)
	Années
	Coûts des matériaux
(en CFA)
	Coûts de la main d'œuvre

(en CFA)
	Coût total
(en CFA)

	2003
	5 515 251
	1 465 000
	6 980 251

	2005
	6 650 308
	1 465 000
	8 115 308

	2008
	6 650 309
	2 500 000
	9 150 309


Source : Projet ES/CEBNF/MEBA

La construction en régie pratiquée par l’UNICEF a connu trois variantes successives qui peuvent être synthétisées comme suit :

Tableau 12 : Contrats des travaux de construction d’une école satellite de 3 classes

	N°
	Désignation
	Contrat 1995-2002 (Montant total en FCFA)
	Contrat 2003-2007 (Montant total en FCFA)
	Contrat depuis 2008 (Montant total en FCFA)

	1
	Approvisionnement des sites en agrégats
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	
	Sable
	       465 000   
	       552 500   
	       594 000   

	
	gravier
	
	       422 500   
	       429 000   

	
	Latérite
	
	         75 000   
	         77 000   

	
	Sous total
	       465 000   
	    1 050 000   
	    1 100 000   

	2
	Main d'œuvre qualifiée et confection de parpaings, approvisionnement en eau
	    1 000 000   
	    1 000 000   
	    1 531 032   

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Sous total
	    1 000 000   
	    1 000 000   
	    1 531 032   

	 
	Total général
	    1 465 000   
	    2 050 000   
	    2 631 032   


Source : Projet ES/CEBNF/MEBA

323. Sources d’énergie utilisées

· La seule école électrifiée sur l’ensemble des sites parcourus est celle de Tindila. Cette école dispose de l’électrification solaire qui à travers des lampes, alimente les salles de classes et le bissongo.

· Le Projet ES/CEBNF ignore l’initiative de cette électrification mais pense que cela pourrait être une initiative des Ressortissants du village ou le fait d’un jumelage- coopération. Le Directeur d’école rencontré sur le terrain ignore lui-même aussi l’origine de l’initiative.

· Des entretiens avec les responsables du Projet sur la question, il est ressorti qu’au niveau du  Projet ES/CEBNF, l’idée de pouvoir électrifier une dizaine de complexes scolaires construits avec l’appui de l’UNICEF est en gestation. Les principales justifications socio-économiques avancées au niveau du Projet ES/CEBNF, de la DPEF et par les personnes ressources rencontrées sur le terrain sont que l’électrification des écoles et surtout les complexes scolaires en particulier offrira la passibilité :

· de dispenser les cours du soir aux élèves qui pourraient être intéressés ;

· de dispenser des cours d’alphabétisation aux adultes ;

· d’une préparation facilitée des cours par les enseignants ;

· de l’organisation d’études du soir pour les filles en particulier avec le système dit des « pairs éducateurs »(Possibilité pour des élèves du CM2 par exemple d’encadrer leurs pairs des classes inférieures ;

· d’un accroissement indiscutable des taux de scolarisation, de réussite des élèves et d’alphabétisation des adultes.

Sur certains sites, les écoles construites pourraient bénéficier de l’avantage de l’existence du réseau d’électricité de la SONABEL. Ces cas ont été pour les infrastructures à Tenkodogo et de Poa. Il reste cependant que dans ce cas de figure, le problème de règlement des factures pourrait constituer une contrainte.

323. Appréciation du degré d’appropriation des ouvrages par les bénéficiaires

Il s’agit comme dit dans les TDR de « mesurer le degré d’appropriation des ouvrages par les bénéficiaires ». Le dictionnaire définit l’appropriation comme étant :

1) l’action d’approprier et/ou de rendre propre à une destination ou à un usage donnés ;

2) l’action de s’approprier une chose ou d’en faire sa propriété .                                                    

Dans les deux (2) cas de figure, il se dégage des visites de terrain que l’appropriation des ouvrages par les bénéficiaires est effective en ce sens que :

· A l’exception des bissongo récemment construits et qui ne sont pas encore fonctionnels, toutes les autres infrastructures visitées(écoles satellites, CEBNF, forages, latrines) ont été effectivement appropriées en ce sens qu’elles sont effectivement selon leur destination (cf. les statistiques sur les effectifs scolaires collectées dans les écoles et CEBNF visités).

Seule l’école satellite de Gaskaye parmi les infrastructures visitées connaît des problèmes de finition (pas de crépissage, pas de peinture, pas de chape,etc.) et pose aussi des problèmes d’utilisation car les classes sont désertes pour des raisons de santé du Directeur.

· Dans le deuxième cas de figure, les ouvrages sont effectivement appropriés par les populations. Dans la mesure où elles se sont investies à travers leur contribution dans la réalisation en régir des infrastructures, populations s’en sentent profondément propriétaires et surtout responsables de leur gestion durable.

Leur degré d’appropriation effective se mesure dans certains cas aux différentes mesures et/ou dispositions de gestion durable (entretien- réparation) prises particulièrement dans le cas des forages. Même si dans la plupart des cas, les comités de gestion des points d’eau (CGPE) n’ont pas toujours été mis en place et formés selon les démarches en vigueur dans les PADSEA (DRAHRH), il demeure que des bureaux restreints de 6 à 7 membres sont constitués et responsabilisés pour la gestion des forages.

Au-delà des bureaux ou comités, l’appropriation des ouvrages hydrauliques s’apprécie et se mesure aussi différents systèmes mis en place pour la mobilisation des ressources financières (cotisations APE et selon les ménages utilisateurs du point d’eau, ventes de l’eau au récipient). Les visites de terrain ont permis de relever des cas pertinents d’appropriation effective des forages par le biais des formes diverses de mobilisation des ressources financières mises en place (cas de la vente d’eau aux récipients de Sarfalao, cas des cotisations selon les différentes catégories sociales : chef de ménages, épouses, célibataires, gros bétail, etc.).

325. Analyse comparative des modes de production des ouvrages

3251. Principe et contenu de fonctionnement de l’approche en régie

Comme il est précisé dans un document récapitulatif de l’approche en régie actuellement mise en œuvre, l’UNICEF Burkina Faso a adopté l’approche de construction des infrastructures éducatives en régie dans le but de mieux contribuer à la satisfaction des besoins des communautés en matière d’éducation de base.

Elle repose sur le principe que l’UNICEF, dans la mesure où des communautés ont exprimé des besoins d’écoles, il est indiqué de trouver une façon appropriée de les impliquer effectivement à travers la construction en régie à la satisfaction de leurs besoins d’écoles. Les résultats en réalité attendus de l’approche en régie ou approche communautaire sont :

· L’appropriation des infrastructures éducatives ainsi réalisées par les bénéficiaires ;

· Une utilisation effective et optimale de ces mêmes infrastructures à des fins éducatives ;

· La réduction substantielle du coût de réalisation des infrastructures.

La construction en régie implique :

1) la fourniture par l’UNICEF des matériaux de construction aux communautés ;

2) le choix par les représentants communautaires en collaboration avec les DPEBA d’un tâcheron qualifié qui aura la charge de construire les infrastructures.

Cette contribution peut prendre la forme :

· d’apport en agrégats (sable, gravier, cailloux sauvages) et approvisionnement en eau nécessaires aux travaux de construction ;

· de fourniture en main d’œuvre non qualifiée en appui à la main d’œuvre qualifiée pendant les travaux de construction ;

· de la surveillance et du suivi des chantiers construction ;

· de tout autre appui que la communauté peut juger nécessaire à la réalisation satisfaisante des infrastructures éducatives.

3252. Principe et contenu de fonctionnement de l’approche en entreprise

De sa nature, la construction en entreprise est basée sur l’attribution du marché de construction à une entreprise du bâtiment retenue suite à un appel d’offre ou de consultation restreinte. Dans ce cas de figure, la communauté n’est pas obligée de contribuer de quelque manière que ce soit aux travaux de construction des infrastructures éducatives dont elle sera bénéficiaire.

Le principe de la démarche en entreprise se fonde sur la nécessité de choisir un prestataire disposant des moyens techniques et matériels pouvant contribuer à une meilleure conduite du projet.

Les raisons principales qui peuvent militer en faveur de la réalisation en entreprise sont les suivantes :

· Le prestataire est sélectionné sur la base de ses qualifications et de ses références dans un cadre concurrentiel ;

· Les risques de retard dans l’exécution du chantier sont minimisés ;

· En cas de malfaçon, des possibilités de reprise et de corrections aux frais de l’entrepreneur sont prévues dans le contrat ;

· Les infrastructures sont soumises à une clause de garantie annuelle (portant sur une période de un an).

Aujourd’hui, tous ces deux modes de production des infrastructures sont pratiqués par l’UNICEF. Nous avons

3253. Evaluation de l’efficience de l’approche en régie par rapport à l’approche en entreprise

L’appréciation de l’efficience des deux types d’approche de réalisation des infrastructures par l’UNICEF(« approche en entreprise » et « approche en régie ») suppose pour chaque type d’approche, la mise en relation des résultats atteints(en termes d’effets induits et impacts positifs) par rapport aux moyens mis en œuvre ou déployés.

Il est vari qu’à l’entreprise, tout est confié à l’entreprise, cependant, dans certains cas la qualité des infrastructures n’est pas satisfaisante. C’est le cas du complexe éducatif de Guéna construit en entreprise mais dont la qualité laisse par exemple à désirer. L’appréciation de l’efficience de l’une ou l’autre approche implique au-delà des paramètres techniques de qualité, la prise en compte des effets et impacts socio-économiques qu’elles peuvent induire. Les principaux critères d’appréciation de l’efficience de l’approche en régie par rapport à l’approche en entreprise auraient dû être entre autres :

Le coût relativement moins élevé du fait de l’implication des communautés à la base ;

L’exonération pour l’achat des matériaux de construction (achetés en hors taxes) ;

La contribution à la lutte contre la pauvreté car les tâcherons sont recrutés sur place. A leur tour, ils recrutent de la main d’œuvre non qualifiée locale qu’ils rémunèrent à la tâche ;

Implication des populations locales engendrant une plus grande habilitation des populations locales à la prise en charge de leur propre développement. Cette habilitation passe par la mise en place des structures de gestion communautaire (COGES notamment) et les formations dispensées aux membres des différents bureaux.

Malheureusement certains facteurs tels que :

· le manque de qualification de la plupart des tâcherons du fait qu’ils disposent de peu de d’expériences ;

· la défaillance de certains d’entre eux puis l’abandon des chantiers après la perception de la totalité des frais de main d’œuvre ;

· le manque de coordination et suivi contrôle des travaux, laissant les tâcherons sans encadrement techniques ;

· les cas d’insuffisance de l’implication des bénéficiaires, dans les zones où les populations ne se sont pas mobilisées autour du projet ;

Sont autant de réalités qui affectent de façon véritable la qualité des réalisations.

Avec un choix plus judicieux des tâcherons et un contrôle technique mieux assuré, la qualité de réalisation des ouvrages en régie pourrait être améliorée, car comme il a été plus haut, sans un contrôle bien assuré, quel que soit le mode de production des infrastructures, la qualité ne saurait être garantie.

L’appréciation de l’efficience des deux approches suppose aussi que sur le plan financier et quantitatif, on se pose la question de savoir combien d’ouvrages (écoles, CEBNF, latrines) en régie on peut réaliser avec un ouvrage du même type réalisé en entreprise. Sinon, il est évident qu’à priori, le choix de la réalisation des ouvrages en entreprise est la solution la plus pratique car facile dans sa gestion.

IV
PRINCIPAUX PROBLEMES

41. Les problèmes techniques liés à la production des infrastructures

411. Le caractère incomplet des dossiers techniques

A notre connaissance, les plans architectes constituent le document essentiel utilisé pour la consultation des prestataires (en entreprises et en régie).

Compte tenu de l a nature des infrastructures qui peuvent être classées dans la catégorie des établissements recevant du public, le caractère sommaire de l’étude ne permet pas de cerner les aspects techniques du projet.

En effet, les nombreux problèmes techniques observés de façons répétitives sur l’ensemble des sites, pourraient s’expliquer par le manque d’un dossier d’exécution des travaux.

Du reste, le caractère incomplet du dossier technique a une grande incidence sur le manque de précision pour une meilleure application des procédés et des méthodes de construction. A titre d’exemple, on pourrait citer les erreurs commises dans la confection des fermes pour bissongo, les décalages sur la hauteur des ouvertures sur plusieurs ouvrages, ou encore la mauvaise mise en œuvre des appuis des  fenêtres  et des linteaux. Les prestataires (entrepreneurs ou tâcheron) ne dispose pas toujours des connaissances techniques pour apporter les corrections nécessaires.

412. Les erreurs de devis quantitatifs

D’autre part, les erreurs relevées dans la quantification des matériaux et la gestion des approvisionnements induisent une forte surestimation des besoins et par conséquent, greffent de façon considérable les coûts de réalisation des ouvrages.

Les matériaux livrés, notamment en ce qui concerne le ciment, ont souvent été en quantité largement supérieure vis-à-vis des besoins. Dans certains cas, la partie locale s’est retrouvée embarrassée avec un surplus sans instruction particulière quant à son utilisation éventuelle. Compte tenu du caractère vulnérable de ce produit, en rapport avec ses conditions de conservation, il est dans la plupart des cas inutilisable après une période relativement courte.

413. Le niveau de connaissance des prestataires

Nous n’avons pas eu connaissance des noms des prestataires, encore moins de leur niveau de fonction technique dans le domaine du bâtiment et des travaux de forage. Cependant, au regard de l’analyse physique des infrastructures, nous pouvons de façon objective apporter les appréciations suivantes sur ce sujet.

Il ressort en des constats faits, que plusieurs défauts et désordres relevés, sont inhérents à la non maîtrise de certaines règles techniques de base. Cela se voit aussi bien dans les travaux de gros œuvres que dans les finitions du second œuvre qui restent peut satisfaisants dans la majorité des cas.

En ce qui concerne les travaux de forage, on retrouve de façon fréquente, des cas où les écrous de la pompe ont été noyés dans le béton de la margelle, créant ainsi une dépendance des deux éléments qui peut être préjudiciable en cas d’entretien.

Ces exemples montrent que en dépit du fait que les ouvrages concernés soient à priori peu complexes, les prestataires sélectionnés, ne disposent pas toujours du niveau technique adéquat pour livrer des ouvrages alliant les facteurs clés de la qualité, du respect des délais et de la maîtrise des coûts prévisionnels.

414. Le non respect des délais de réalisation

L’analyse de la question des durées de réalisation, confirme le fait que le respect des délais de réalisation des infrastructures ne saurait se résumer à la seule phase de construction. Dans la plupart des cas appréciés, le temps entre la programmation des réalisations et le démarrage effectif des travaux s’avère assez long. Cette situation est due essentiellement à des problèmes administratifs.

C’est ainsi que plusieurs infrastructures prévues dans la programmation de 2008 n’avaient pas encore été réalisées sur le terrain lors de notre passage.

Au delà de la lenteur dans démarrage des travaux, il apparaît sur plusieurs sites de construction en régie, des blocages liés à l’approvisionnement en matériaux.

Dans certains cas, les éléments ont été fournis mais ne correspondaient pas aux caractéristiques techniques requises. Tel est le cas pour les chantiers de construction de bissongo où des faîtières pour toiture en tôles bacs sont livrées en lieu et places des faîtières pour toiture en tôles ondulées. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait qu’en dépit du changement de plan, les nouveaux chantiers de bissongo continuent à recevoir les mêmes fournitures comme pour les anciens.

Dans un seul cas, nous avons noté que le chantier n’a pu démarrer pour des raisons liées à l’indisponibilité du tâcheron, qui aurait été confronté à des problèmes sociaux peu après sa sélection pour la prestation.
415. L’absence de suivi contrôle des travaux

La mission de suivi contrôle classique permet de vérifier la conformité des réalisations avec les plans d’une part et de s’assurer du respect des normes de qualité d’autre part.

D’une façon générale, tous les chantiers visités présentent des problèmes à des degrés variables. Cependant, au regard de leur nature, la plupart des désordres observés auraient pu être évités s’il y avait eu un contrôle technique rigoureux des constructions ;

L’absence de suivi contrôle constitue un risque majeur pour la qualité, la sécurité et la durabilité des ouvrages en construction. Le système pratiqué actuellement ne dispose pas d’un mécanisme formel pour la coordination technique et le suivi contrôle des travaux.

Il ressort que cette situation que les prestataires sont livrés à eux-mêmes. Dans  un tel environnement, la tentation de ne pas respecter les normes techniques pour améliorer la marge bénéficiaire pourrait devenir grande pour quelques uns.

En effet, par le passé, ce sont les techniciens en bâtiments qui avaient été recrutés pour le suivi de l’exécution des travaux dans le cadre du PDDEB qui étaient mis à profit par le Projet pour le suivi contrôle des chantiers UNICEF. Dans la pratique, certains de ces techniciens n’assuraient pas de façon conséquente le suivi contrôle des chantiers en exécution. Comme conséquences, les DPEBA n’étaient pas informées des difficultés qui caractérisaient certains chantiers. Ce qui a conduit à des retards plus ou moins importants dans la poursuite et la finition de ces chantiers.

Depuis 2005-2006, ces techniciens ont été remerciés par le ministère de l’enseignement de  base suite aux difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du PDDEB ; ce qui complique encore plus le suivi contrôle techniques devant garantir la qualité technique des infrastructures réalisées aussi bien en  entreprise qu’en régie. Les missions de suivi administratif des ouvrages sont en règle générale conjointement effectuées par le Projet ES/CEBNF et l’UNICEF. Il est toutefois à la relever que le suivi administratif rapproché est assuré sur le terrain par les services de la planification des DREBA et les superviseurs ES/CEBNF basés dans les inspections.

42. Les problèmes liés à l’utilisation, l’exploitation et la gestion des infrastructures

421. La non utilisation de certains ouvrages (laves mains, latrines)

Ce problème se pose uniquement au niveau des ouvrages d’assainissement. En effet, dans plusieurs cas, des latrines sont restées fermées en dépit du fait que l’école est ouverte et les dispositifs de lave main ne sont plus fonctionnels. Au regard de l’objectif qui a conduit à la réalisation de ces ouvrages, nous craignons fort que leur présence n’arrive pas à conduire le changement de comportement.

Cette situation pose le problème de la sensibilisation des enseignants et encadreurs sur la notion d’hygiène en rapport avec la santé des enfants.

422. La démotivation croissante des populations du fait de la pauvreté grandissante en milieu rural

Confrontés le plus souvent à la recherche de solutions aux problèmes de subsistance (orpaillage, migration d’exploitation maraîchère, etc.), les ménages et les jeunes en particulier relèguent le plus souvent tous les autres aspects au second plan. Par conséquent, ils ne veulent plus consacrer leur temps à des travaux d’intérêt commun comme ceux requis par l’approche de construction en régie.

Au fil des années, il s’est donc installé comme une sorte de démotivation croissante des communautés vis-à-vis des travaux en régie quand bien même elles demeurent conscientes qu’elles en sont les bénéficiaires.

En réalité les populations auraient aimé recevoir une sorte de compensation (financière de préférence) en contrepartie de leur contribution à la réalisation des infrastructures et pour pallier au manque à gagner dans la recherche de leurs moyens de subsistance quotidienne. 
Pour répondre à ce souci, le CRS distribue de la nourriture aux membres de la communauté sui travaillent sur les chantiers.

423. La réticence des bénéficiaires à contribuer du fait des différences de traitement

Le maintien en parallèle de la construction en entreprise où il n’est pas  requis de contribution quelconque des populations bénéficiaires à la réalisation des travaux de construction. En ce qui comparant les deux modes de construction, les populations assujetties au mode de construction en régie perçoivent cette double situation comme une incohérence, une injustice et une frustration qui les démotive ou les révolte durant la construction en régie.

Dans un tel cas, nous avons noté que le tâcheron n’a pas bénéficié de la participation de la population comme prévu dans les termes du marché. Las d’attendre, celui ci a été contraint de recruter de la main d’œuvre locale, moyennant paiement.

424. Le déficit de communication

L’insuffisance de communication/coordination entre UNICEF qui achète les matériaux, les fournisseurs auprès de qui les matériaux sont achetés et qui doivent livrés lesdits matériaux sur les sites, les autorités éducatives (DPEBA) et les communautés locales chargés de réceptionner lesdits matériaux sur les sites a pu aboutir à des erreurs (mauvais sites) où à des réceptions non conformes des matériaux parce que c’est à la dernière minute seulement que le fournisseur a informé la DPEBA) et/ou la DPASSN concernées.

Avant d’entreprendre la construction en régie, le Projet ES/CEBNF entreprend une sensibilisation à l’endroit des populations demandeuses des structures pour leur expliquer les implications de cette approche et les rôles qu’elles sont censés jouer pendant la construction. Malgré cette sensibilisation, l’on rencontre de plus en plus de situations problématiques qui se résument à :

L’absence de local pour la réception et l’entreposage des matériaux qui aboutit au mauvais entreposage et à la détérioration ultérieure des matériaux ;

au manque de gardiennage des mêmes matériaux qui peut conduire à la disparition de certains matériaux de construction.

Ainsi, il a  été constaté que les comités ne disposaient pas toujours de local adapté pour l’entreposage et la conservation des matériaux ni de l’information nécessaire pour leur utilisation. Cette situation s’est aggravée par le fait que le volet transport est confié à des prestataires privés qui se limitent donc à leur tâche de livraison. C’est dans ce contexte que certains cas, du ciment, est stocké dans des conditions peu appropriées pendant plusieurs mois.

425. Le retard dans l’acheminement et le problème de conservation des matériaux sur les chantiers

Dans la procédure d’exécution des projets en régie, les matériaux sont soit entièrement soit partiellement livrés sur site pour les travaux ;

Cependant, tous les matériaux et matériels de construction promis ne parviennent pas toujours à temps sur les sites de destination ; ce qui dans certains cas met à mal les rapports des populations locales avec les tâcherons et maçons recrutés. Ces derniers ne peuvent pas achever les chantiers dans les délais prévus au départ et passer à d’autres marchés ; ce qui leur cause d’énormes pertes du fait qu’ils sont contraints d’immobiliser leurs matériels de travail sur ces chantiers.

426. Les difficultés de mobilisation de matériels par les bénéficiaires

Dans beaucoup de cas de construction en régie, la contribution en agrégats des populations n’a pas toujours été (à tort ou à raison) aisée du fait que par exemple dans certaines zones, il fallait aller à plus de 10 à 15 kilomètres pour avoir du sable, du gravier ou des cailloux sauvages. A Tindila et à Poa par exemple cela fut le cas et il a fallu l’appui des communes respectives (de Yako et de Poa) pour permettre aux populations d’honorer leur engagements.

43. Le manque d’entretien des ouvrages

L’entretien des ouvrages participe au maintien de leur qualité et de leur fonctionnalité. 
La non prise en compte de l’entretien constitue une faiblesse.

De façon générale, on peut percevoir l’entretien des ouvrages sous plusieurs angles en corrélation avec le degré de dégradation constaté. On peut distinguer l’entretien courant, la maintenance et la réhabilitation.

L’entretien courant est celui apporté suivant un rythme et une fréquence assez régulières et court pou résoudre de petits désordres constatés ou pour assurer la propreté de l’ouvrage.

D’un point de vue pratique, ce type d’entretien peut être assuré par les acteurs locaux, car ne nécessitant pas de moyens importants.

L’entretien périodique (maintenance et réhabilitation) des ouvrages est sensé corriger des problèmes plus importants, nécessitant de plus grands moyens. Il peut intervenir sur une période relativement plus importante en corrélation avec le niveau d’amortissement de l’ouvrage et l’état de dégradation. Dans le cas de cette étude, l’entretien périodique peut être assimilé à la réhabilitation des ouvrages, tel que pratiqué par l’UNICEF.

De façon générale, le niveau d’entretien des forages est meilleur à celui des ouvrages de bâtiment.

V
RECOMMANDATIONS ET LECONS A TIRER

51. Concernant les aspects liés aux procédures et à la réalisation des infrastructures

· Assurer la poursuite du programme

Le maintien et la poursuite des constructions des infrastructures est une nécessité car, bien que des acquis importants aient été engrangés, le taux d’accès des enfants et des jeunes en âge d’être scolarisés demande encore à être amélioré (particulièrement le taux d’accès des enfants aux bissongo qui n’était que 2,8% en 2006).

D’autre part, l’ensemble des infrastructures réalisées correspondent à un besoin réel. Le Programme permet de soutenir de façon concrète la politique éducative du gouvernement, à travers la construction des écoles en général et la construction des infrastructures spécifiques (bissongo, CEBNF, ES) en particulier.

· Obtenir une meilleure implication des parties

Des constats de terrain et des entretiens réalisés auprès des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre du programme d’investissements de l’UNICEF, il se dégage les principaux points de blocages ou goulots d’étranglement à  l’optimisation des investissements de l’UNICEF peuvent se résumer à l’insuffisance de respect par la partie nationale des engagements pris dans le cadre de la mise en œuvre du programme(suivi et contrôle techniques des constructions insuffisamment réalisés ; équipement insuffisant de la première génération des CEBNF construits, prise en compte insuffisante des élèves devant sortir des écoles satellites pour les écoles mères,etc). Il est souhaitable que l’engagement des parties soit plus accru, afin de faciliter le fonctionnement des mécanismes de mise en place.

· Accroître la communication entre les acteurs du programme

La communication est un facteur qui a fait grandement défaut dans la mise en œuvre du projet jusque là. Le déficit d’information et la mauvaise circulation de l’information relevés entre les acteurs aux différents niveaux d’intervention, a dans une certaine mesure affecté l’atteinte des résultats.

Il est essentiel de faciliter la circulation de l’information entre les partenaires dans un délai acceptable. Car une information qui est transmise avec un retard plus ou moins important affecte le fonctionnement du mécanisme et peut perdre de sa valeur. A cet effet, la mise en place d’un plan de communication pour le projet s’avère être justifiée.

52. Concernant la réalisation des infrastructures

· Entreprise ou régie

 Comme il a été relevé plus haut, l’approche communautaire ou en régie comporte bien des effets induits et d’impacts positifs sur la communauté et sur le programme. Une des grandes insuffisances des deux approches (régie et entreprise) demeure l’insuffisance de suivi et contrôle techniques.

En termes de recadrage proprement dit des modes des production des infrastructures, il apparaît au terme de l’évaluation de l’efficience des deux approche (« en entreprise » et « en régie »), que l’approche en régie répond le mieux aujourd’hui à la philosophie de la décentralisation et de la responsabilisation des populations locales par rapport leur propre développement. Comme relevé plus haut, elle est l’approche qui permet une grande marge d’implication des populations locales à la prise en charge de leur développement.

Malheureusement cette formule a aussi des limites et des constats faits sur le terrain, il apparaît qu’elle ne se passe pas toujours comme souhaité.

Le fait que les populations ne soient  pas suffisamment préparées pour ce genre de tâches d’une part et la lourdeur qui caractérise son application d’autre part, font que l’objectif d’atteinte de résultats satisfaisants, devient périlleux.

Pour ces diverses raisons, et compte tenu des exigences de qualité, de maîtrise des coûts de construction et de respect des délais, la construction en entreprise apparaît comme étant la forme de production la plus efficace.

Il y a lieu cependant de revoir les formes de l’implication des populations dans ce cadre afin que ce qui leur est demandé ne s’avère pas être au delà de leurs capacités.

Pour notre part, il s’agira essentiellement de libérer les populations des questions de la construction proprement dite, pour les impliquer davantage dans un dispositif de suivi de la gestion du projet à travers :

· La participation de représentants du COGES aux différentes réunions de chantiers

· La participation de représentants du COGES aux différentes réceptions des ouvrages

· La consultation du COGES pour la proposition et le choix du site des travaux

· La prise en compte d’engagement pour l’entretien courant des infrastructures.

· Envisager l’utilisation des énergies nouvelles renouvelables

La seule source d’énergie renouvelable recensée sur les sites est l’énergie solaire qui du reste n’est installé que sur un seul site à Tindila.

Cependant, l’exploitation de cette source d’énergie n’est pas nouvelle dans les zones où nous sommes passés, surtout dans l’usage domestique ; Basé sur une source non tarissable, le soleil, ce type d’énergie présente des avantages comparatifs dans un pays sahélien tel que le Burkina Faso. Contrairement à l’énergie électrique produite par la SONABEL l’utilisation de l’énergie solaire n’est pas soumise au paiement d’une facture d’électricité.

Les facteurs à prendre en compte à notre sens, sont l’investissement pour l’acquisition du matériel et son entretien.

Le programme d’électrification en gestation au sein des services devra prendre en compte la possibilité de doter les écoles construites de matériel d’électricité solaire.

· Accroître l’efficience avec l’appui d’une technique externe

Au regard des nombreuses insuffisances détectées aussi bien pour le mode de production en régie que pour l’entreprise, et dans le souci d’assurer désormais une meilleure conduite des projets, nous suggérons d’adjoindre au dispositif déjà existant, une assistance technique. Cette recommandation se fonde également sur des pratiques observées auprès d’autres organismes.

L’assistant technique pourrait être un cabinet ou bureau d’étude, une agence d’exécution ou un service interne à l’UNICEF.

Dans le premier cas, il s’agirait de recruter un bureau d’étude privé a qui les tâches suivantes pourraient être confiées.

Tableau 13 : Description des tâches de l’assistance technique

	Tâches
	Activités

	Tâche 1 :

Conception


	· La réalisation d’un référentiel technique par l’élaboration de nouveaux plans types et des devis (estimatifs)

· Elaboration d’un modèle type de dossier d’appel d’offre type pour l’ensemble des infrastructures de bâtiments

	Tâche 1 :

Conseil
	· Assistance au processus de sélection des prestataires

· Assistance dans l’organisation, la sensibilisation et la mobilisation sociale des populations bénéficiaires

· Avis techniques

	Tâche 1 :

Coordination et suivi 

contrôle des travaux
	· Suivi contrôle permanent des travaux

· Organisation et conduite des réunions de chantiers

· Organisation et conduite des réceptions des travaux

· Production des rapports


La solution de la maîtrise d’ouvrage délégué est également envisageable. Elle devra se faire à travers l’engagement d’un contrat de prestation à passer avec une agence d’exécution. Dans ce cas, l’UNICEF formulera son besoin à l’agence et versera à la signature du contrat les montants correspondant au paiement des frais suivants :
· honoraire de maîtrise d’ouvrage délégué

· honoraire de maîtrise d’œuvre 

· coût de la construction en entreprise

· honoraires de coordination et suivi contrôle de travaux
L’agence d’exécution se chargera de piloter toute la procédure (administrative, technique et financière) pour le compte de l’UNICEF et fournira l’ouvrage « clé en main ». 
C’est le principe de l’Agence Faso Baara.

La troisième solution envisageable consiste à créer une section technique à l’UNICEF avec pour mission d’assurer la coordination technique des activités des autres sections (Education et WES). Cette section pourrait se baser sur un personnel réduit composé d’un chef de section de grade ingénieur et d’un assistant de grade technicien supérieur avec un profil polyvalent bâtiment, eau et assainissement. Toutefois du matériel roulant pour les missions terrain est nécessaire pour le bon déroulement des activités de cette cellule.

53. Orientations pour l’intervention triennale minimal

Comme il s’est dégagé dans l’analyse, cinq (5) grands types de procédures et critères caractérisent le choix des localités bénéficiaires des investissements et réalisations de l’UNICEF. A priori, il n’y a rien à redire sur ces critères et procédures de demande et de choix des sites bénéficiaires des infrastructures scolaires sur financement UNICEF.

Toutefois, il est évident que, comme dans toute œuvre humaine, certains choix spécifiques peuvent déroger à la règle. La subjectivité qui peut caractériser certains des choix au-delà des critères et procédures qui peuvent a priori ne pas souffrir de critiques spécifiques est à mettre au compte des exceptions qui confirment les règles.

Toutefois, il est important de relever que les éléments suivants gagneraient à être observés dans le choix des investissements pour les trois prochaines années.

Le programme doit être placé dans le cadre d’une réflexion générale sur le besoin éventuel du recadrage du programme 2006-2010 d’investissement de l’UNICEF dans le domaine de l’éducation. 
En effet, au terme des visites de terrain et des entretiens réalisés avec les différentes personnes ressources impliquées dans la réalisation du programme, il se dégage les principaux constats suivants :

Aujourd’hui, les besoins en écoles satellites sont en réduction croissante du fait que les distances des villages ou des enfants à l’école a été réduite considérablement et est aujourd’hui en moyenne autour 3 à 5 kilomètres. Au début du projet cette même distance était d’environ 10 kilomètres. 
Partant de ce constat, il se dégage comme enseignement qu’aujourd’hui :

· les complexes éducatifs ne devraient plus être construits dans les petits centres mais plutôt dans les centres urbains, semi urbains ou les centres démographiquement importants ;

· la priorité n’est plus à la construction  des écoles satellites à trois classes, mais plutôt à leur normalisation à six (6) classes pour les villages caractérisée par une démographie et une population scolarisable importantes. Une étude plus détaillée d’identification des villages prioritaires où ces normalisations pourraient se faire devrait être commanditée à cet effet ;

· la construction et normalisation des écoles satellites à trois (3) classes et la réfection des anciens CEBNF pour les trois années à venir s’exécuteront sous la forme d’un programme minimum à définir suite à une concertation des acteurs.

La réduction ci-dessus souhaitée des constructions des écoles satellites à 3 classes au profit des normalisations vise avant tout à mettre aujourd’hui l’accent sur la qualité au détriment de la quantité. Cette qualité porterait prioritairement sur :

· La question des logements des enseignants ;

· la réhabilitation et l’équipement de tous les anciens CEBNF dont le fonctionnement laisse à désirer ;

· L’électrification des complexes éducatifs à travers l’énergie solaire. Ce qui faciliterait la mise en place d’un programme d’électrification basée sur l’idée de faire de l’école un cadre convivial selon la philosophie du Programme « Ecole amie des enfants et des filles ». Cela aurait l’avantage de par les activités citées plus haut qui s’y mèneraient, de donner encore plus de visibilité aux investissements UNICEF.

Par ailleurs, il conviendrait de prévoir des plans précis de réalisation des ateliers en rapport avec les activités à accueillir. Par ailleurs il est essentiel qu’une bonne évaluation des besoins de réhabilitation soit faite.
Pour ce concerne les bissongo, un accent particulier devra être mis sur leur construction.

En effet, le problème actuel au niveau de l’Action Sociale nationale demeure encore celui de l’accès des enfants aux bissongo qui en 2006 n’était encore que de 2,8%.

Il convient de noter qu’en absence d’éléments suffisants et comme suite à une suggestion de la réunion de restitution, le programme triennal ne mentionnera pas les éléments d’assainissement et d’eau. 

Tableau 14 : Programme d’investissement triennal

	Type d'infrastructures à réaliser
	Nature de l'intervention
	Période
	Résultats attendus
	Acteurs impliqués

	
	
	AN I
	AN II
	AN III
	total
	
	

	CEBNF
	Construction
	2
	2
	2
	6
	Les infrastructures programmées sont réalisées selon les règles de l'art et fonctionnelles
	UNICEF,

 MEBA 

Action sociale Bénéficiaire

Assistant technique

	
	Réhabilitation
	2
	2
	2
	6
	
	

	Ecole satellite
	Construction
	3
	3
	3
	9
	
	

	
	Réhabilitation
	2
	2
	2
	6
	
	

	Bissongo
	Construction
	10
	10
	10
	30
	
	

	
	Réhabilitation
	5
	5
	5
	15
	
	


54. La nécessité d’assurer l’entretien des infrastructures 

L’’entretien tel que nous le concevons, est un ensemble d’interventions applicables aux infrastructures au regard de leur état physique, afin de réduire leur niveau de dépréciation. Les objectifs assignés à l’entretien peuvent revêtir une selon un objectif curatif.

Il est important cependant de veiller à ce que l’infrastructure à sa livraison ne présente pas déjà des désordres et malfaçons importants. 

Suivant le degré des dégradations et suivant l’âge des infrastructures, nous pouvons convenir de plusieurs niveaux de coûts applicables.

L’entretien courant doit intervenir au terme de la première année suivant la construction de l’infrastructure. Le montant à engager pour l’entretien courant peut être évalué à 0,5% du coût de construction de l’infrastructure.

La maintenance intervient lorsqu’il apparaît des dégradations légères et localisées sur l’infrastructure. Elle peut intervenir quatre années après les constructions et le montant à engager correspond à une proportion de 3% du coût de l’infrastructure à neuf.
La réhabilitation s’apparente à une opération lourde qui peut être perçue comme la conséquence d’une absence de maintenance de l’infrastructure. La réhabilitation nécessite un montant équivalent au moins au deuxième du coût de l’infrastructure à neuf.

Tableau 15 : Types d’entretien et Coûts

	Type d'entretien
	Période
	%              appliqué coût à neuf

	Entretien courant (Etat neuf)
	A partir de la deuxième année
	0,5%

	Maintenance (dégradations légères et localisées)
	Après quatre années
	3%

	Réhabilitation (niveau de détérioration avancé dû à une absence de maintenance)
	Après six années
	10%


L’entretien courant des infrastructures de bâtiments et des infrastructures d’hydrauliques doit être assuré de façon régulière par les bénéficiaires eux mêmes.

Cela suppose que ces derniers soient responsabilisés et qu’ils s’organisent pour prendre en charge les frais occasionnés par cet entretien.

Dans le cas des ouvrages d’hydraulique, le système de cotisation mis en place dans la plupart des localités est un atout considérable.

Pour les ouvrages de bâtiments, les associations de parents d’élèves devraient être mis à contribution. Malheureusement les cotisations reçues par ces derniers sont très modestes et ne peuvent pas véritablement supporter des frais de réparations importantes. 
Pour la maintenance et la réhabilitation, le coût à investir s’avère important au regard des capacités financières locales. Il faut pourtant assurer la remise en fonctionnement des infrastructures défectueuses.

L’éventualité de création d’un fond de réhabilitation pourrait apporter une réponse.

Cette option pourrait être placée dans l’hypothèse d’une amélioration des capacités de gestion des collectivités territoriales qui bénéficient du transfert de compétences opéré à leur profit par l’Etat dans le secteur de l’enseignement pré scolaire et primaire. 
Dans tous les cas, il faut reconnaître que l’UNICEF ne pourra pas intervenir de façon indéterminé dans ce volet entretien, compte tenu de l’ampleur croissante des besoins.
CONCLUSION

Au terme de l’étude et après avoir autant que possible abordé les différents points des préoccupations des termes de référence, les principaux constats et enseignements ci-après peuvent être retenus :

Les investissements réalisés par l’UNICEF sont pertinents à trois (3) titres :

a. ils sont réalisés à la demande des communautés à la base directement ou par un tiers interposé (association, DPEBA, élu local, autre personne ressource, etc.) ;

b. ils participent effectivement de la réalisation des objectifs directs visés par le programme d’action Burkina -UNICEF 2006-2010 dans les domaines du développement de la petite enfance, du développement de l’éducation de base formelle du développement de l’éducation de base non formelle.

c. au-delà des objectifs et effets directs visés, les investissements UNICEF dans le domaine de l’éducation ont également permis d’obtenir des effets et impacts indirects sur le terrain au nombre desquels on retiendra principalement :

· l’accroissement des capacités d’organisation et de gestion des communautés locales ;

· l’accroissement des capacités et compétences techniques et financières locales par 

· l’émergence à termes de compétences locales de plus qualifiées ;

· la lutte contre la pauvreté avec les revenus versés aux jeunes et à la main d’œuvre non qualifiée recrutée localement et rémunérée par les tâcherons et les entrepreneurs ;

· l’accroissement de la santé des élèves et des populations mitoyennes des infrastructures scolaires à travers la construction des forages et des latrines

Cependant, au regard des effets et impacts positifs induits, l’approche en entreprise apparaît comme étant la plus efficace.

En effet, les résultats attendus de l’approche en régie ou approche communautaire restent mitigés au regard des nombreux problèmes évoqués. Si la forme d’implication des populations est une réalité, il n’en demeure pas moins que pour ce mode de production, de multiples difficultés subsistent et entachent la durabilité des investissements.

· Il y a lieu donc d’envisager une autre forme d’implication des populations qui s’adapte à la production en entreprise, tout en veillant à ne pas affecter la qualité des réalisations. L’objectif qui sous tend cette implication devra viser principalement :

· L’appropriation des infrastructures éducatives ainsi réalisées par les bénéficiaires ;

· L’utilisation effective et optimale de ces mêmes infrastructures à des fins éducatives ;

· La participation des bénéficiaires à l’entretien des infrastructures

ANNEXES



















PAGE  
 
                                                                                                                                   Rapport définitif -  juin 2009


